
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
Angoulême, le 30 juin 2017

Lutte contre l’ambroisie
Les services de l’État organisent une opération d’information 

 à Mouthiers-sur-Boëme

L’ambroisie à feuilles d’armoise est une plante envahissante au pollen très allergisant, parmi les espèces
végétales les plus problématiques pour la santé humaine. Elle est particulièrement  bien implantée dans notre
département. 

Compte tenu des enjeux de santé publique et des problèmes agronomiques liés à sa présence dans les
cultures,  un plan départemental de lutte contre sa prolifération a été mis en place dont les modalités
d’organisation ont été fixées par un arrêté préfectoral du 30 mai 2016. L'adoption  de  cet arrêté  a fait  suite
au travail  de  groupes  d’acteurs  rassemblés  autour  de trois  thématiques  :  les  bords  de  route,  le  milieu
agricole  et  le  milieu  urbain.

Par ailleurs, des dispositifs permettant de signaler la présence de la plante ont été mis en place et sont
désormais opérationnels pour le grand public à l'adresse  www.signalement-ambroisie.fr. Ils doivent permettre
ainsi d’améliorer la connaissance de la répartition de l’ambroisie dans le département.

Les services de l'État et l’ensemble des partenaires impliqués (organismes professionnels agricoles,
gestionnaires routiers, collectivités territoriales) sont pleinement engagés dans la mise en œuvre de ce plan,
notamment au travers d'actions visant à :

- informer sur les effets sanitaires et environnementaux liés au développement de cette espèce ;
- mobiliser l’ensemble des personnes concernées ;
- faire connaître les moyens de destruction de la plante et favoriser la coordination des actions de lutte.

C'est dans ce cadre et dans la continuité de la journée internationale de l’ambroisie que le préfet de la
Charente,  Pierre  N'Gahane,  se  rendra  lundi  3  juillet  2017,  à  14h30  à  Mouthiers-sur-Boême,  afin  de
participer à une opération de communication menée conjointement par la direction départementale des
territoires et l’Agence régionale de santé, et à destination du grand public.

.  Au programme     :

14h00 Accueil des participants à la mairie 
14h30 Présentation d’une exposition sur l’ambroisie suivie d’une explication du contexte et des 
enjeux liés à la lutte contre l’ambroisie
15h00 Point presse 
15h15 Visite d’une classe de CM2 où une activité pédagogique Captain Allergo  sera proposée aux 

élèves d’aborder différents thèmes autour de l’ambroisie 
15h45 Déplacement sur une parcelle infestée pour assister à une démonstration de signalement et de

destruction de plants.

Vous êtes cordialement invités à particper à cette opération

http://www.signalement-ambroisie.fr/

